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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

A P’alinéa 7, apres le mot :
« parents »
insérer les mots :

«, y compris isolés, ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement des députés socialistes et apparentés vise a garantir que les familles
monoparentales puissent bénéficier des avantages de la carte famille.
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L’acceés a ces avantages, indépendamment de la structure familiale, constitue un enjeu social
majeur, particulierement dans les territoires ultramarins ou les familles monoparentales représentent
une part importante de la population : plus d’une famille sur deux en Martinique (54%) et en
Guadeloupe (52%), 47% en Guyane et 39% a La Réunion.

I1 s’agit de veiller a ce que le dispositif tienne compte de cette réalité.
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